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 Mesdames, Messieurs les Membres du Comité Directeur 
 Mesdames, Messieurs les Présidents des Comités Départementaux 
 
 

Lège-Cap Ferret, le 25 Novembre 2005 
 

COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR DU  
12 NOVEMBRE 2005 

A BORDEAUX – SALON CONFOREXPO 
 
 
PRESENTS :  - Mme LESTRADE, Mme MONTAGNE , MM ABADIE, 
BASTARD, CAMY, DESPRAT, DOUMEINS, DUPUCH, GAAG, MORAIZ, 
EXCUSE : - MM DIDIERJEAN, MORIN  
INVITES : - M ROUSSEL, Président de la F.F.A., M PENOT 1er Vice 
Président de la F.F.A., M. LAGARDE, CRA Midi Pyrénées et Melle HUNOT, 
CRA Midi Pyrénées. 
 
La Séance est ouverte à 10H15 
 
Claude Abadie, Président du Comité Régional, accueille et remercie nos hôtes 
pour leur participation à ce Comité Directeur. 
 
Puis l’ordre du jour est abordé : 
 

RESULTATS SPORTIFS 2005 
De bons résultats cette année dans les trois compétitions reconnues (Rallye, 
Voltige et Pilotage de précision), au niveau régional, national et Européen.  
Le Comité Régional félicite : 

- MM. GARREAU et MASUREL (A/C Oloron), PEÑA Fils (A/C 
Dax) et ETIENNE (A/C Béarn) pour leurs classements 
voltige en Espoirs Sud et Coupe de France 

- MM. BATS (2nd), PATRIER (3ème) pour leurs classements au 
Championnat de France de Pilotage de Précision à USSEL 

- M. DASPET pour son classement au Championnat de France 
(4ème) et au Championnat d’Europe (9ème et Médaille d’Argent 
par équipe) de Pilotage de Précision. 

- MM. PATRIER et SAPHY pour leur classement au 
Championnat d’Europe de Rallye Aérien (Médaille d’Argent 
par équipe)  

A ce titre et dans le cadre du budget, le Comité Régional décide d’allouer une 
subvention de 150€ pour les participants aux compétitions nationales et 200€ 
pour les participants aux compétitions internationales. 
 
L’A/C du Bazadais s’est vu attribuer une subvention de 500€ par la F.F.A. 
pour son classement au Jour le Plus Long 2005. Une coupe, offerte par le 
CRAAq, sera remise à cet A/C lors de l’AG 2006. 

 

PRESIDENT : 
Claude ABADIE 
10, Route de Rioux 
17260 – Montpellier de Médillan 
Dom : 05 46 91 57 37 
Fax : 05 46 90 82 53 
Gsm : 06 64 92 01 28 
 cl.abadie@wanadoo.fr 
 
 
 
SECRETAIRE GENERAL : 
Kévin DUPUCH 
26, Rue des Thuyas - Claouey 
33950 – Lège-Cap Ferret 
Gsm : 06 61 45 70 31 
Fax : 05 56 82 34 97 
 dupuch@aeroclubs-aquitaine.org 
Kevind@free.fr 
 
 
 
TRESORIER : 
Philippe CAMY 
15 rue Bir Hakeim 
33700 - Mérignac 
Tel/fax : 05 57 81 88 63 
Gsm : 06 62 39 06 00 
 camy@aeroclubs-aquitaine.org 
 
 

www.aeroclubs-aquitaine.org 
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CHANGEMENT D’ADRESSE DU PRESIDENT 
Claude Abadie a déménagé et réside désormais 10, Route de Rioux – 17260 MONTPELLIER DE MEDILLAN. 

Téléphone : 05-46-91-57-37 // Fax : 05-46-90-82-53. 
 De plus, les archives du Comité Régional ainsi que le matériel du Stand Conforexpo et des compétitions de 
Pilotage et de Rallye Aérien sont à Libourne depuis Septembre 2005 dans un garage loué pour 65€/mois, payé par le 
Comité Régional. 
 

MANIFESTATIONS SPORTIVES 2006 
Le Calendrier Régional Sportif Fédéral 2006 sera annoncé le 02 Décembre prochain. Une journée 

d’Initiation au Pilotage et au Rallye Aérien (report de celle du 10/09/05 dernier à Libourne) est programmée le 
Samedi 22 Avril sur l’Aérodrome de Libourne. Cette date n’interfère pas avec d’éventuelles Sélections Régionales. 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2006 DU COMITE REGIONAL 
L’Assemblée Générale de notre Comité Régional se déroulera le Samedi 25 Mars 2006 à Aire Sur Adour 

(40). Jean-François GAAG sera notre correspondant local.  
Pour Information, l’Assemblée Générale de la Fédération se déroulera le 8 et 9 Avril à Lille (59). 

 
VOL DE DECOUVERTE CAP 10 

 Le Comité Régional se propose de payer un vol de 20 minutes en Cap 10 aux jeunes pilotes de moins de 21 
ans et qui ont obtenu leur PPL-(A) entre le 1er Octobre 2004 et le 30 Septembre 2005. Le Comité Régional qui sera 
en possession des noms des pilotes concernés enverra un courrier dans ce sens à chaque pilote. Les clubs ayant 
effectués ces vols devront envoyer une note de frais au Trésorier du C.R.A.Aq. 
 

CONFOREXPO 2005 
 Le Stand situé cette année dans le Hall 3, entièrement dédié aux Activités Sportives, était idéalement 
placé, à proximité de l’allée centrale.  La permanence du stand a été subventionnée par le C.R.O.S. et la D.R.D.J.S. à 
hauteur de 450€. Il est a noté que la Subvention 2005 du F.N.D.S. s’élève à 10.500€. 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 Pas de problèmes particuliers pour l’instant. Les Représentants Fédéraux du Sud Ouest sont : Pierre 
GODRIE (Suppléant : Philippe GEORGET). Experts : Claude ABADIE (Suppléant : Jean BASTARD). 
 

NOUVEAU CRICAG 
 Bernard DUDON et Daniel DESPRAT ont été réélus au CRICAG. Le Président ROUSSEL invite les membres 
du CRICAG à bien travailler également avec l’Echelon Fédéral (MM. FOLENIUS et DE RICHEMOND) et avec les 
autres fédérations aéronautiques.  
 Une nouvelle dénomination va être mise en place : le CRICAG va devenir CRAGALS. 
 Le courrier transmis par le Président d’Oloron Sainte Marie concernant un problème de zones va être 
transmis à Daniel Desprat pour action auprès du CRICAG. 
 

BAPTEMES DE L’AIR : RAPPELS 
 Suite à la Réunion sur les Baptêmes de l’Air qui a eu lieu le 26 Octobre dernier à la DAC/SO, il est rappelé 
que les Baptêmes de l’Air doivent être réalisés en respectant scrupuleusement les conditions fixées par Décret 
Ministériel en date du 28/09/1998.  En cas de problème et si les conditions du décret ne sont pas remplies, la 
responsabilité du Pilote et du Président du Club pourrait être engagé. N’oublions pas que ce Décret est une 
dérogation Franco-Française. 
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PRETS FEDERAUX 

 Des prêts fédéraux ont été accordés : 
- 23 k€ pour l’A/C Basque pour l’achat d’un TECKNAM P2000 

neuf 
- 23 k€ pour l’A/C du Béarn pour l’achat d’un Lionceau neuf 
- 18  k€ pour l’A/C J.Mermoz (Ribérac) pour l’achat d’un avion 

d’occasion. 
 

LISTE 1 
 Il restait 2 liste 1 à attribuer pour l’année 2005. François Didierjean ne souhaite pas bénéficier d’une Liste 
1 en 2005. Elle est donc reportée sur M. ROPARS Sezny (A/C Dassault Aéroclub). MM. RENOU (A/C Basque) et 
JAVELAUD (A/C du Bassin d’Arcachon) seront inscrit en Liste 1. La demande de l’A/C Oloron est mise en attente 
du fait que le candidat n’a pas encore les conditions requises. 
 

AFFAIRE APEX AIRCRAFT 
 Le Président Roussel nous explique la position de la Fédération face à ce que l’on dénomme plus 
communément « l’Affaire Apex ». Un dossier a été publié dans l’Info Pilote du mois de Novembre 2005. Celui ci est 
très complet et explique les détails de cette affaire. 
 

STAGES DE RECYCLAGE INSTRUCTEURS 
 Un seul stage a été organisé en 2005 sur Bordeaux. 3 dates sont programmées en 2006. Le Responsable 
Pédagogique est Monsieur François Lagarde (ex Secrétaire Gal UR8). Le Comité Régional subventionne les 
Instructeurs d’Aquitaine qui participent à ces stages. N’hésitez pas à contacter François Lagarde pour des 
informations supplémentaires. 
 

CONCOURS AEROJEUNES 
 François Didierjean, Président de l’A.M.S.A. et membre du Comité Directeur, nous a préparé un compte 
rendu concernant le Concours Aérojeunes. Voir en annexe. 
 
 

POINTS DIVERS 
 - Une Convention collective sur le Sport est sortie. La Fédération fera passer une note à ce sujet.  
 - Les Aéroclubs Aquitains n’ont pas obtenu de primes d’animation de la part de la DAC/SO cette année. 
 - Le B.E.A. a édité une plaquette sur les évènements GPS. Nous vous invitons à consulter sur le site internet 
du B.E.A. (www.bea.aero) le contenu de ce dossier. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé à 12H00, la séance est levée. 
 

Le Secrétaire Général      Le Président   
Kevin DUPUCH       Claude ABADIE 

      
 


